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général par le Représentant permanent du Mozambique 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 J’ai l’honneur de vous informer qu’en sa qualité de Président du Conseil de 

sécurité pendant le mois de mars 2023, le Mozambique tiendra le 30 mars 2023 à 

10 heures un débat public au Conseil de sécurité sur le thème suivant : « Paix et 

sécurité en Afrique : l’effet des politiques de développement sur la mise en œuvre de 

l’initiative Faire taire les armes ». 

 Afin d’orienter le débat, le Mozambique a établi la note de cadrage ci-jointe 

(voir annexe). Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de 

la présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire,  

Représentant permanent  

(Signé) Pedro Comissário  
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  Annexe à la lettre datée du 24 février 2023 adressée 

au Secrétaire général par le Représentant permanent 

du Mozambique auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Note de cadrage concernant le débat public qui se tiendra  

sur le thème: « Paix et sécurité en Afrique : l’effet des politiques 

de développement sur la mise en œuvre de l’initiative Faire taire 

les armes ».  
 

 

 I. Introduction 
 

 

 Pendant sa présidence du Conseil de sécurité en mars 2023, le Mozambique 

tiendra un débat public sur le thème suivant : « Paix et sécurité en Afrique : l’effet 

des politiques de développement sur la mise en œuvre de l’initiative Faire taire les 

armes ».  

 Le débat vise à mieux cerner le rôle que jouent les facteurs socioéconomiques 

dans la promotion de la cohésion sociale, de la paix et de la stabilité ou au contraire 

dans le déclenchement des conflits.  

 L’objectif est donc de créer un espace pour permettre aux membres du Conseil 

de sécurité et à d’autres États Membres d’échanger leurs vues sur des moyens 

innovants de prévenir les conflits, de promouvoir le règlement des conflits et de 

garantir la paix et la sécurité à long terme, au moyen de politiques de développement 

inclusives, transparentes et efficaces. 

 

 

 II. Contexte 
 

 

 Dans sa résolution 2457 (2019), le Conseil de sécurité s’est félicité de 

l’initiative Faire taire les armes d’ici 2030 et du Plan directeur de l’Union africaine 

sur les mesures concrètes à prendre pour faire taire les armes en Afrique d ’ici à 2020, 

constatant qu’il fallait s’attacher tout particulièrement à combattre la pauvreté, le 

dénuement et les inégalités, et il a demandé aux États membres de l’Union africaine 

d’améliorer la bonne gouvernance et de redoubler d’efforts dans le domaine du 

développement économique et de la promotion du bien-être de leur population en vue 

de remédier aux causes profondes des conflits et de jeter les bases solides d ’une paix 

et d’une stabilité durables. 

 Le Plan directeur de l’Union africaine a été adopté par le Conseil de paix et de 

sécurité de l’Union africaine, sachant que la réalisation d’une paix et d’un 

développement socioéconomique durables en Afrique nécessitait la mise en œuvre 

simultanée de mesures complémentaires dans tous les domaines d’action. 

 Dans le Plan directeur, l’accent est mis sur la nécessité de prendre en 

considération l’histoire politique du continent, en particulier les conséquences des 

trois grandes tragédies qui sont l’esclavage, la colonisation et l’extraction et 

l’exploitation non rémunérée des ressources naturelles.  

 En effet, ces trois tragédies ont entravé la configuration des États d’Afrique, 

dont les effets sont encore visibles aujourd’hui. Par exemple, la concurrence 

extérieure autour des ressources naturelles a conduit à la conception de frontières 

artificielles qui ne tenaient pas compte des peuples, des sociétés ou des États 

préexistants. En outre, les infrastructures institutionnelles et physiques ont été 

développées non pas dans l’optique de fournir des services à la population, mais au 

service d’objectifs géostratégiques liés à l’exploitation et au contrôle des ressources.  

https://undocs.org/fr/S/RES/2457(2019)
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Les investissements et les institutions publiques se sont donc concentrés autour de 

quelques centres urbains, alors que de vastes pans du territoire ne comptaient aucune 

présence de l’État.  

 Pour parvenir à une paix et à une sécurité durables en Afrique, il faut remédier 

à ces failles structurelles qui continuent d’entraver la capacité des pays d’Afrique de 

surmonter les nouveaux problèmes. Dans la plupart des cas, des conflits surgissent 

parce que le développement inclusif ne s’est pas concrétisé.  

 La montée des tensions sociopolitiques à la suite de l’épidémie de maladie à 

coronavirus (COVID-19) montre que la prestation de services efficace et inclusive 

peut influer sur la paix et la stabilité. L’augmentation des dépenses d’urgence pour 

faire face à l’impact à court terme de la pandémie a réduit la capacité des pays 

d’Afrique d’assurer efficacement le développement à moyen et long terme sur 

l’ensemble de leur territoire. 

 Comme indiqué dans le rapport du Secrétaire général surla promotion d’une 

paix et d’un développement durables en Afrique (A/77/644-S/2022/959), les systèmes 

non inclusifs et non participatifs qui ne sont pas fondés sur les droits humains sont 

moins résilients, face à̀ l’impact des chocs socioeconomiques exogènes, qui peuvent 

déclencher des crises politiques. Par conséquent, pour mieux se relever, il faut 

renforcer les structures socioéconomiques et les mécanismes de gouvernance 

politique, conformément aux dispositions du Plan directeur. 

 Dans ce contexte, l’objectif de développement durable 16 est devenu 

fondamental pour parvenir à la durabilité, à la stabilité et à la résilience. Afin de 

progresser sur le plan de la mise en œuvre de cet objectif en Afrique, il est 

indispensable de s’attaquer aux causes profondes qui ont entravé les capacités des 

pays d’Afrique de parvenir à un développement durable inclusif et équitable, 

notamment : 

 • La faiblesse de la présence des institution étatiques et des structures 

gouvernementales au niveau local, qui a été exploitée par des acteurs terroristes 

ou des acteurs non étatiques armés, pour étendre leur influence ; 

 • Le rôle limité des chefs traditionnels africains dans le renforcement des 

structures socio-politiques ; 

 • La faible importance accordée à la mise en place d’institutions et de cadres 

politiques solides dans tous les domaines du développement comme condition 

préalable à l’application de programmes de développement et de plans 

d’investissement ; 

 • Le besoin de prioriser des politiques et des programmes spécifiques, les 

ressources disponibles étant très limitées. 

 

 

 III. Questions devant servir à orienter le débat 
 

 

1. Comment se ressent l’effet d’une présence limitée des institutions étatiques sur 

tout le territoire d’un État sur la cohésion sociale et l’édification d’une nation ? Quelle 

est la façon la plus efficace de renforcer le sentiment d’appartenance à une 

communauté ? Quel est le meilleur moyen de garantir la complémentarité entre des 

politiques de développement et de sécurité ? 

2. Quelles sont les stratégies à mettre en place pour tirer parti de la diversité sociale 

comme un atout pour la paix et la stabilité ? Quels outils, tels que la décentralisation 

et la délégation de pouvoirs, faudrait-il développer pour adopter la diversité et donner 

des moyens aux populations ? 

https://undocs.org/fr/A/77/644
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3. Quel rôle les chefs religieux et traditionnels peuvent-ils jouer pour renforcer les 

démocraties d’Afrique ? Quels sont les bons exemples de structures de direction 

religieuses et traditionnelles qui facilitent la gestion locale des ressources et le 

règlement informel des conflits? 

4. Comment des systèmes nationaux solides peuvent-ils garantir l’efficacité, la 

transparence, l’inclusion et l’égalité ? Quels sont les risques de démarches axées sur 

des projets ? Comment assurer la résilience dans les situations de conflit et 

d’urgence ? 

5. Quels principes directeurs peuvent-ils faciliter la priorisation de l’allocation des 

ressources dans les situations de conflit ? Quelles stratégies peuvent-elles être 

appliquées dans une perspective de prévention des conflits ? Quel devrait être le rôle 

de la communauté internationale pour appuyer cette priorisation ? 

 

 

 IV. Modalités et intervenants 
 

 

 La réunion prendra la forme d’un débat public, qui sera présidé par le 

Représentant permanent du Mozambique auprès de l’Organisation des Nations Unies, 

Pedro Comissário Afonso. 

 • La Vice-Secrétaire générale (à confirmer) ;  

 • Le Commissaire aux affaires politiques, à la paix et à la sécurité  de la 

Commission de l’Union africaine, M. Bankole Adeoye (à confirmer) ; 

 • Une personne représentant la société civile (à confirmer).  

 Les États Membres qui souhaitent participer au débat en personne sont invités à 

indiquer le nom de leurs intervenants sur la liste des orateurs et des oratrices à l ’aide 

du module eSpeakers du portail e-deleGATE. Il leur faudra également télécharger, 

dans ce même module, une lettre adressée à la présidence du Conseil de sécurité, 

dûment signée par le (la) représentant(e) permanent(e) ou chargé(e) d’affaires par 

intérim et contenant une demande de participation au titre de l ’article 37 du 

Règlement intérieur provisoire du Conseil. Les inscriptions au débat seront ouvertes 

le 27 mars 2023 à 9 h 30. 

 Afin de permettre au plus grand nombre possible de délégations de participer, 

les interventions ne devront pas dépasser trois minutes.  

 

 


